
Arrêté CAB/DS/PSI n°151

Encadrant le déplacement des supporters visiteurs à l'occasion du match de football du
7 novembre 2022 opposant le FC METZ à l'AS SAINT-ETIENNE 

Direction : Préfecture - Cabinet du Préfet

Signataire : Laurent Touvet

Qualité du Signataire : Le Préfet

Date de signature : 28/10/2022

Lieu de consultation du document : Cabinet du Préfet

Date de publication : 02/11/2022










